
La perquisition à Glozel 
( -, 

~ ' chez le~ Fradin /'1/-
Il Elle était légale " dit M. Vip le, procureur 

de la République à Moulins 
------o::==r:-<>---::tc=:::::--

Il Elle fut conduite 
de la façon 

la plus normale 
,et la plus courtoise " 

dit le commissaire Hennd 
de la brigade mobile 
de Clermont-Ferrand 
qui dirigea l'opération 

••• 
[D'UN DE NOS ENVOytS SPlkIAUX] 

CLERMOm--FERRAND, 2j février. - Par 
téléphone. - 'J'ai vu ce soir à Cler
mont-Ferrand le commissaire, M. 
Hennet, chef de la brigade mobile, 
qui ft dirigé samedi dernier la pero 
quisition opér~e à G10zel au musée 
Fradill et dans ~es dépendances. 

M . . Hennet s'est borné à me décla· 
rer : 

- La perqldstuon a Ué effectuée 
dans toutes les lormes légales ' ordi· 
naires et n'a donné lieu li aucun in· 
cident. Elle a été menée d'après l,es 
rn~thodes classiQues, et M. Regnault 
n'à jamais eu li formuler aucune di 
rectiv! . n était Id: li simple titre con· 
lultatif, l'mir désigner les pièces qu'il 
était oppl»'tun de soumettre d: la jus 
Uer:. .,'-. -

, '0 A auct,ln m.oment, aucun des Fra· 
din . n'à élevé de protéstations. Les 
Questions uti.les leur on t (:té posées de 
la façon ' la plus courtoise, et ils 11 
ont, d'aiÜe1lrs,. répondu J très courtoi 
sement. RieT), n'a été brisé en ma pre· 
sence et au,onn objet n'a été touche 
par un tiers . hors de 'ma presence. 
, • Q!land le jeune Frndin a de'mandé 
/ln double de l'inventaire des Tlièccs 
saisies, je lui ai répondu simplement 
qu'il n'était pas d'usage de 1lTocéder 
à une telle formalité, le ,~ cachets ap 
posé.s sllr ll'.\ pièces étant une oaran· 
tit slIffi.çan le. 

• En définitive, cette o'pération a 
été faUe a~ec la modération la plus 

absolue et alors méme que les galets 
ont été trouvés dans l'étable, les trois 
Fradin n'ont' lait que constatcr le 
prelevement des. objets ainsi décou· 
verts, sans élever de protestation ni 
la moindre objection. 

• Nous sommes tous partis de Glo
:el avec l'impress1.nn forrnelle Que les 
Fradin ne p(JUrraient, sous aucune 
(orme, se plaindre d'une opération dp. 
lu.çtice exécutée avec un souci d'im· 
partialité et d'aménité sans reproche .• 

Je me permets d'ajouter person
nellement qu 'il était inutile au doc
leur Félix Regnault, président de la 
;io:ociété préhistorique de France, de 
rlonner des directives à. des policiers 
éprouvés. 

Il est ' classique, tout ce qu'il y a 
de' pius · -c16.8silll.!!?, en effet, quand 
r.n opiJre ~n milieu paysan, de re
chercher tes objets prescrits par ,'en
quête dans !es trous des murs, ca
,:hûlte ordinaire. Toute perquisition 
paysanne va de l'étable à la grange, 
l,lUX ~ndroits où le cultivateur prati
que des travaux de menuiserie ou 
aux autre~ endroits où l'enquêté logp 
d 'ordinaire son argent on ses docu
men~s. Il n'y li pas deux façons 
d'operer et toute aulre méthode se
rait contraire à des règies d'enquête 
qui ont toujours prouvé le'Jr excel
lence. 

Pierre Gultet.Vauquelin. 
-----------=~=-----------, 

LA DECLARATION DE M. VIPLE 
procureur de la République à Moulins 

..... 
[D'UN DE NOS ENVOYÉS SPÉCIAUX] \IUi-même naguère, cau3é de graves 

, MOULlNS, 27 février. - Par télé- dçmmages à la première fosse ovale 
phone. - M. Vip le, procureur de la decouverte et rappellent avec les 
République du parquet de Moulins, appare~ces d'une vive rancœur, ce 
auquel fut adressée la plainte en mot qu on !UI pl'(:ta : CI Glozel, c est 
escroquerie coulre X, formulée ré· un. four!." . " 
cemment au n·)IT. de la SOCiété pré- ExpreSSIon qUt aurait SImplement 
historique de France, dont le docteur pu résumer dans l'esprit de son nu· 
Regnault est président, est lui-même teur cette opinion que les cavités 
llIl fervent des études I.IrcMologiques sou~errdmes, cataloguées lombes néo. 
et . Ies g~oz?licns, on le sait, . voient en Ilt.hlques par les uns, n'étaient pour 
lUi un IrreductIble adverSaire. lUI que des fours de ·verners antI-

Ils ne se font point faute de rap- ques ; mais expression qu~ affectait 
peler que M. Viple, en de nombreux pour les autres. )a forme d un assez 
articles ou brochures s'efforça de sa- cruel calembour ... 
per . Ie point de vll:e' glozélien en ~e _ Il M. Viple nie, !es ~écouvertes de 
qui concerne la valeur des trouval)- Glozel, .parce qu Il . n a pas su les 
les du champ Frailin. faire lUI-même ", disent ses détrac-

D'aucuns lùi reprochent d'avoir, teurs. 
au cours des fouilles qu'il entreprit (Voir la suite en Demt~re Heure.) 


